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vinces dans le Sénat? Je suis certain que
-l'honorab:e leader, s'il réfléchit et consi-
dère notre attitude, en viendra à La con-
clusion que nous egissons dans les limites
de notre autorité et suivant -toutes les rè-
gles de la ligne.

L'honorable M. BOSTOCK: L'assertion
que le leader du Gouvernement a faite re-
lativement à la convention -qui a été faite
dans l'autre Chambre s'appliquerait, je
crois, aux points principaux de cette adres-
se. Supposons, par exemple, que le Sénat
eût suggéré un amendement altérant le
groupe de 24 sénateurs de l'Ouest et qu'il
eût insisté sur un pareil nombre, nous por-
terons sérieusement atteinte à la conven-
tion qui a été faite par les chefs des deux
partis politiques dans l'autre Chambre. Je
le répète, si nous nous étions occupés de
l'article 2 de cette adresse sur l'amende-
ment proposé par l'honorable sénateur de
Salaberry, nous aurions probab'ement, si je
comprends ibien, porté atteinte à la conven-
tion faite par les leaders des deux Cham-
bres. Mais la résolution qui a été proposee
'ici ne s'applique à aucun des points de
l'adrésse. Comme l'ont dit ici mes hono-
rables amis, eMe tend simplement à ajouter
un article disant que la loi n'aura d'effet
qu'après la dissolution du prochain Parle-
ment. Cet art.icle est absolument senhlab'e
à ceux du bill du remaniement qui est de-
vant nous. Je ne comprends pas pourquoi
le Sénat n'aurait pas le droit d'adopter un
pareil bill et pourquoi mon honorable ami
a pris l'attitude -qu'il tient à ce sujet.

L'honorable M. LOUGHEED: Mon liono-
rable ami considère qu'il a traité ' ques-
tion à son point de vue. Qu'-il me soit per-
mis de l'exposer à la Chambre à mon point
de vue. Le principe de ces résoutions
est approuvé, à savoir que lesa quatre pro-
vincas de l'Ouest ont droit à la représenta.
tion prévue dans la résolution. Personne
ne peut contester le droit que ces provinces
ont d'avoir une augmentation de représen-
tation.

L'honorable M. WATSON: Ecoutez! écou-
tez !

L'honorable M LOUGHEED: Ce principe
ayant été adopté, -pourquoi les mains du
Gouvernement seraient-elles liées pour l'ap-
plicatio.n du principe formulé dans la réso-
lution? J'oserai dire que jamais le Gouver-
nement n'a été entravé par aucune loi que
je connaisse. C'est-à-dire que la Chambre
a obl:igé le Gouvernement à ne pas exercer
son pouvoir discrétionnaire jusqu'à ce qu'un
certain événement politique se produise.

Je crois que cela ne peut être toléré. Au-
cun gouvernement ne peut permettre que
ses droits soient amoindris de cette ma-
nière, et le Gouvernement actuel devrait
pouvoir exercer le droit de faire les nomi-
nations qu'il juge à propos de faire. Je ne
conteste pas pour un moment à cette Chan-
bre le pouvoir qu'elle est à la veille d'en-
lever au Gouvernement, mais, comme toutes
les grandes questions politiques de ce genre
nécessairement doivent être prises en con-
sidération avec ttolérance par les adver-
saires du Gouvernement, celui-ci se croit
autorisé à dire à -la majorité libérale des
membres de cette Chambre que ce droit de-
vrait être reconnu. Le principe étant ap-
prouvé relativement aux droits de la repré-
sentation dans ces quatre provinces de
l'Ouest, le Gouvernement ne devrait pas
être empêché d'exercer sa discrétion en
tout temps.

L'honorabl'e M. BEIQUE: Je propose que
.e comité l've sa séance, rende compte de
ses travaux et demande la permission de
siger de nouveau.

L'honorable M. RATZ: Je désire poser
au leader du Gouvernement une question.
l? ne crois pas que quelqu'un ait nié que
les provinces de l'Ouest ont droit d'avoir
une plus forte représentation dans cette

Ch;anbre. En tout cas, l'honorable leader
de la Chambre a-t-il voulu dire que les pro-
vinces de l'Ouest ont droit d'être repré-
.eniîtées dans cette Chambre avant d'être
re'uréntées dans la Chambre des conmmu-

il 'hinorhc M. OLORAN: C'est ce qu'il

L'honoriable M. LOUGHEED: Il n'y :a
pas de raison pour empêcher cela.

L'hnnorable M. CLORAN: Il y a toutes
.es raisons du imonde.

L lionorable M. BEIQUE: L'honorable
ministre inadmettra-t-il pas qu'il s'agit
d'une question sur laquelle la Chambre de-
vrait exercer n autorité.

L'honorale M. LOUGHEED: Précisé-
ment.

L'honorable M. BEIQUE: Et qu'elle doit
étre avertie par le Gouvernement que si
elle exprime son opinion d'une manière ou
d'une autre le hlîl sera retiré.

LI'honorable M. DANDURAND: Si mo-i
honorable ami s'en tient fermement à sa
déclaration, qui tend à dire que tout ameni
deiment fait à ce bill empêchera le Gouver-
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